
ANNEXE 19 

Liste de biens destinés au renforcement de l’industrie selon l’art. 10d, al.°1 et 27a, al.°1 

C’est le numéro du tarif douanier qui est déterminant pour le classement dans l’annexe 19, et non la description des marchandises. Une désignation «ex» devant le numéro du tarif douanier signifie que seule une partie 
du numéro du tarif douanier est concernée, c’est donc la description de la marchandise qui est déterminante pour la prise en compte par l’annexe 19.  

Position tarifaire Désignation 

0601 Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif, en végétation ou en fleur; plants, plantes et racines de chicorée autres que les racines du n° 1212: 

0602 30 Rhododendrons et azalées, greffées ou non 

0602 40  Rosiers, greffés ou non 

0602 90  Autres plantes vivantes (y compris leurs racines), boutures et greffons; blanc de champignons – Autres 

0604 20  Feuillages, feuilles, rameaux et autres parties de plantes, sans fleurs ni boutons de fleurs, et herbes, mousses et lichens, pour bouquets ou pour ornements, frais, séchés, blanchis, teints, 
imprégnés ou autrement préparés – Frais 

25 Sel; soufre; terres et pierres; plâtres, chaux et ciments 

26 Minerais, scories et cendres 

2701 Houilles; briquettes, boulets et combustibles solides similaires obtenus à partir de la houille 

2702 Lignites, même agglomérés, à l'exclusion du jais 

2703 Tourbe (y compris la tourbe pour litière), même agglomérée 

2704 Cokes et semi-cokes de houille, de lignite ou de tourbe, même agglomérés; charbon de cornue 

2707 Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de houille de haute température; produits analogues dans lesquels les constituants aromatiques prédominent en poids par 
rapport aux constituants non aromatiques 

2708  Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux 

2710 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles brutes); préparations n.d.a. contenant en poids ≥ 70 % ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces 
huiles constituent l'élément de base; déchets d'huiles contenant principalement du pétrole ou des minéraux bitumineux 

2712  Vaseline; paraffine, cire de pétrole microcristalline, slack wax, ozokérite, cire de lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits similaires obtenus par synthèse ou par d'autres 
procédés, même colorés 

2715  Mastics bitumineux, "cut-backs" et autres mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron minéral – Autres 

2801 Fluor, chlore, brome et iode 

2802 Soufre sublimé ou précipité; soufre colloïdal 

2803 Carbone (noirs de carbone et autres formes de carbone non dénommées ni comprises ailleurs) 

2804 Hydrogène, gaz rares et autres éléments non-métalliques 

2806 Chlorure d'hydrogène "acide chlorhydrique"; acide chlorosulfurique 

2811 Autres acides inorganiques et autres composés oxygénés inorganiques des éléments non métalliques 

2813 Sulfures des éléments non métalliques; trisulfure de phosphore du commerce 

2814  Ammoniac anhydre ou en solution aqueuse (ammoniaque) 

2815 Hydroxyde de sodium (soude caustique); hydroxyde de potassium (potasse caustique); peroxydes de sodium ou de potassium 

2817 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc 

2818 30 Hydroxyde d'aluminium 

2819  Oxydes et hydroxydes de chrome 

2820  Hydrazine et hydroxylamine et leurs sels inorganiques; bases inorganiques, oxydes, hydroxydes et peroxydes de métaux, n.d.a. 

2821 Oxydes et hydroxydes de fer; terres colorantes contenant en poids 70 % ou plus de fer combiné, évalué en Fe2 O3 

2822 Oxydes et hydroxydes de cobalt; oxydes de cobalt du commerce 

2823 Oxydes de titane 

2825 Hydrazin und Hydroxylamin und ihre anorganischen Salze; Basen, anorganisch, sowie Metalloxide, Metallhydroxide und Metallperoxide, a.n.g. 

2827 Chlorures, oxychlorures et hydroxychlorures; bromures et oxybromures; iodures et oxyiodures 

2828  Hypochlorites; hypochlorite de calcium du commerce; chlorites; hypobromites 

2829 Chlorates and perchlorates; bromates and perbromates; iodates and periodates 

2832 20 Sulfates; aluns; peroxosulfates (persulfates) 

2833 Sulfates; aluns; peroxosulfates (persulfates) 

2834 Nitrites; nitrates 



2835 Phosphinates (hypophosphites), phosphonates (phosphites) et phosphates; polyphosphates, de constitution chimique définie ou non 

2836 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); carbonate d'ammonium du commerce contenant du carbamate d'ammonium 

2839  Silicates; silicates des métaux alcalins du commerce 

2840  Peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée), même solidifié avec de l'urée 

2841 Sels des acides oxométalliques ou peroxométalliques 

2843  Métaux précieux à l'état colloïdal; composés inorganiques ou organiques de métaux précieux, de constitution chimique définie ou non; amalgames de métaux précieux 

2846 Composés, inorganiques ou organiques, des métaux des terres rares, de l'yttrium ou du scandium ou des mélanges de ces métaux 

2847  Peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée), même solidifié avec de l'urée 

2901  Hydrocarbures acycliques 

2902  Hydrocarbures cycliques 

2903  Dérivés halogénés des hydrocarbures 

2904  Dérivés sulfonés, nitrés ou nitrosés des hydrocarbures, même halogénés 

2905 Alcools acycliques et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2906  Alcools cycliques et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2907  Phénols; phénols-alcools 

2909  Éthers, éthers-alcools, éthers-phénols, éthers-alcools-phénols, peroxydes d'alcools, peroxydes d'éthers, peroxydes de cétones (de constitution chimique définie ou non) et leurs dérivés 
halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés: 

2910 Époxydes, époxy-alcools, époxy-phénols et époxy-éthers, avec trois atomes dans le cycle, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2911  Acétals et hémi-acétals, même contenant d'autres fonctions oxygénées, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2912  Aldéhydes, même contenant d'autres fonctions oxygénées; polymères cycliques des aldéhydes; paraformaldéhyde 

2914 Cétones et quinones, même contenant d'autres fonctions oxygénées, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2915 Acides monocarboxyliques acycliques saturés et leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2916 Acides monocarboxyliques acycliques non saturés et acides monocarboxyliques cycliques, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, sulfonés, 
nitrés ou nitrosés 

2917 Acides polycarboxyliques, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2918 Acides carboxyliques contenant des fonctions oxygénées supplémentaires et leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2920 Esters des acides inorganiques des non-métaux et leurs sels; leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés 

2921 Composés à fonction amine 

2922 Composés aminés à fonctions oxygénées 

2923 Sels et hydroxydes d’ammonium quaternaire; lécithines et autres phosphoaminolipides, de constitution chimique définie ou non 

2924 Composés à fonction carboxyamide; composés à fonction amide de l'acide carbonique 

2925 Composés à fonction carboxyamide (y compris la saccharine et ses sels) ou à fonction imine 

2926 Composés à fonction nitrile 

2929 Composés à autres fonctions azotées 

2930  Thiocomposés organiques 

2933 29  Composés hétérocycliques à hétéroatome(s) d'azote exclusivement, dont la structure comporte un cycle imidazole, hydrogéné ou non, non condensé (à l'exclusion de l'hydantoïne et de ses 
dérivés, ainsi que des produits du n° 3002 10) 

2933 54 Autres dérivés de malonylurée (acide barbiturique); sels de ces produits 

2933 71 6-Hexanelactame (epsilon-caprolactame) 

2933 79 Lactames [à l'exclusion du 6-hexanelactame (epsilon-caprolactame), du clobazam (DCI), du méthyprylone (DCI) ainsi que des composés inorganiques ou organiques du mercure] 

2933 99 Composés hétérocycliques à hétéroatome(s) d'azote exclusivement [à l'exclusion des composés dont la structure comporte un cycle pyrazole, imidazole, pyridine ou triazine, hydrogéné ou 
non, des composés comportant une structure à cycles quinoléine ou isoquinoléine, hydrogénés ou non, sans autres condensations, des composés dont la structure comporte un cycle 
pyrimidine, hydrogéné ou non, ou pipérazine, ainsi que des lactames, de l'alprazolam (DCI), du camazépam (DCI), du chlordiazépoxide (DCI), du clonazépam (DCI), du clorazépate, du 
délorazépam (DCI), du diazépam (DCI), de l'estazolam (DCI), du loflazépate d'éthyle,du fludiazépam (DCI), du flunitrazépam (DCI), du flurazépam (DCI), de l'halazépam (DCI), du 
lorazépam (DCI), du lormétazépam (DCI), du mazindol (DCI), du médazépam (DCI), du midazolam (DCI), du nimétazépam (DCI), du nitrazépam (DCI), du nordazépam (DCI), de l'oxazépam 
(DCI), du pinazépam (DCI), du prazépam (DCI), du pyrovalérone (DCI), du témazépam (DCI), du tetrazépam (DCI) et du triazolam (DCI) et leurs sels] et de l'azinphos-méthyl (ISO)] 

2938 Hétérosides, naturels ou reproduits par synthèse, leurs sels, leurs éthers, leurs esters et autres dérivés 

2940 Sucres chimiquement purs, à l’exception du saccharose, du lactose, du maltose, du glucose et du fructose (lévulose); éthers, acétals et esters de sucres et leurs sels, autres que les produits 
des nos 2937, 2938 ou 2939 

3201  Extraits tannants d'origine végétale; tanins et leurs sels, éthers, esters et autres dérivés 



3202  Produits tannants organiques synthétiques; produits tannants inorganiques; préparations tannantes, même contenant des produits tannants naturels; préparations enzymatiques pour le 
prétannage 

3203  Matières colorantes d'origine végétale ou animale, y.c. les extraits tinctoriaux (sauf les noirs d'origine animale), même de constitution chimique définie; préparations à base de matières 
colorantes d'origine végétale ou animale ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans la fabrication de préparations colorantes (à l'excl. des préparations des nos 3207, 3208, 3209, 
3210, 3213 et 3215) – Autres 

3204 Matières colorantes organiques synthétiques, même de constitution chimique définie; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, à base de matières colorantes organiques 
synthétiques; produits organiques synthétiques des types utilisés comme agents d’avivage fluorescents ou comme luminophores, même de constitution chimique définie 

3205  Laques colorantes (à l'exclusion des laques de Chine ou du Japon et des peintures laquées); préparations à base de laques colorantes, des types utilisés pour colorer toute matière ou bien 
destinées à entrer comme ingrédients dans la fabrication de préparations colorantes (à l'exclusion des préparations des nos 3207, 3208, 3209, 3210, 3213 et 3215) 

3206 Autres matières colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, autres que celles du no 3203, 3204 ou 3205; produits inorganiques des types utilisés comme luminophores, 
même de constitution chimique définie 

3207 Pigments, opacifiants et couleurs préparés, compositions vitrifiables, engobes, lustres liquides et préparations similaires, des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie; frittes 
de verre et autres verres, sous forme de poudre, de grenailles, de lamelles ou de flocons 

3208  Peintures et vernis à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés, dispersés ou dissous dans un milieu non aqueux; produits des nos 3901 à 3913 en solution dans 
des solvants organiques volatils, pour autant que la proportion du solvant soit > 50 % du poids de la solution (à l'exclusion des collodions) 

3209  Peintures et vernis à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés, dispersés ou dissous dans un milieu aqueux 

3210  Autres peintures et vernis; pigments à l'eau préparés des types utilisés pour le finissage des cuirs 

3211 Siccatifs préparés 

3212 90 Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, des types utilisés pour la fabrication de peintures; feuilles 
pour le marquage au fer; teintures et autres matières colorantes présentées dans des formes ou emballages pour la vente au détail – Autres 

3214  Mastic de vitrier, ciments de résine et autres mastics; enduits utilisés en peinture; enduits non réfractaires des types utilisés en maçonnerie 

3215 Encres d’imprimerie, encres à écrire ou à dessiner et autres encres, même concentrées ou sous formes solides 

3302 90 Mélanges de substances odoriférantes et mélanges, y compris les solutions alcooliques, à base d’une ou de plusieurs de ces substances, des types utilisés comme matières de base pour 
l’industrie (à l’exclusion des mélanges des types utilisés pour les industries alimentaires ou des boissons) 

3402 Agents de surface organiques (autres que les savons); préparations tensio-actives, préparations pour lessives (y compris les préparations auxiliaires de lavage) et préparations de 
nettoyage, même contenant du savon, autres que celles du no 3401 

3403  Préparations lubrifiantes, y.c. huiles de coupe, préparations pour le dégrippage des écrous, préparations antirouille ou anticorrosion, préparations pour le démoulage, à base de lubrifiants, et 
préparations utilisées pour l'ensimage des matières textiles, l'huilage ou le graissage du cuir, des pelleteries et autres matières (sauf celles contenant comme constituants de base ≥ 70 % en 
poids d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux) 

3404 Cires artificielles et cires préparées 

3405 Cirages et crèmes pour chaussures, encaustiques, brillants pour carrosseries, verre ou métaux, pâtes et poudres à récurer et préparations similaires (même sous forme de papier, ouates, 
feutres, nontissés, matière plastique ou caoutchouc alvéolaires, imprégnés, enduits ou recouverts de ces préparations), à l’exclusion des cires du no 3404 

3505 10  Dextrine et autres amidons et fécules modifiés 

3506 Colles et autres adhésifs préparés, non dénommés ni compris ailleurs; produits de toute espèce à usage de colles ou d’adhésifs, conditionnés pour la vente au détail comme colles ou 
adhésifs, d’un poids net n’excédant pas 1 kg 

3507 90 Enzymes et enzymes préparées, non dénommées ni comprises ailleurs (à l’exclusion de la présure et de ses concentrats) 

3604 Articles pour feux d'artifice, fusées de signalisation ou paragrêles et similaires, pétards et autres articles de pyrotechnie 

3605 Allumettes, autres que les articles de pyrotechnie du n° 3604 

3606 Ferrocérium et autres alliages pyrophoriques sous toutes formes; articles en matières inflammables cités à la Note 2 du présent Chapitre 

3701 Plaques et films plans, photographiques, sensibilisés, non impressionnés, en autres matières que le papier, le carton ou les textiles; films photographiques plans à développement et tirage 
instantanés, sensibilisés, non impressionnés, même en chargeurs 

3702  Pellicules photographiques sensibilisées, non impressionnées, en rouleaux, en autres matières que le papier, le carton ou les textiles; pellicules photographiques à développement et tirage 
instantanés, en rouleaux, sensibilisées, non impressionnées 

3703  Papiers, cartons et textiles, photographiques, sensibilisés, non impressionnés 

3705  Plaques et pellicules, photographiques, impressionnées et développées (à l'exclusion des produits en papier, en carton ou en matières textiles, des films cinématographiques et des plaques 
d'impression prêtes à l'emploi) 

3706  Films cinématographiques, impressionnés et développés, comportant ou non l'enregistrement du son ou ne comportant que l'enregistrement du son 

3707 Préparations chimiques pour usages photographiques, autres que les vernis, colles, adhésifs et préparations similaires; produits non mélangés, soit dosés en vue d’usages 
photographiques, soit conditionnés pour la vente au détail pour ces mêmes usages et prêts à l’emploi 

3801 Graphite artificiel; graphite colloïdal ou semi-colloïdal; préparations à base de graphite ou d’autre carbone, sous forme de pâtes, blocs, plaquettes ou d’autres demi-produits 

3802 Charbons activés; matières minérales naturelles activées; noirs d’origine animale, y compris le noir animal épuisé 

3806 Colophanes et acides résiniques, et leurs dérivés; essence de colophane et huiles de colophane; gommes fondues 



3807  Goudrons de bois; huiles de goudron de bois; créosote de bois; méthylène; poix végétales; poix de brasserie et préparations similaires à base de colophanes, d'acides résiniques ou de poix 
végétales [à l'exclusion des goudrons de bois, de la poix jaune, du brai de suint ainsi que des poix de Bourgogne (poix des Vosges), de stéarine (poix ou brai stéarique), de suint ou de 
glycérine] 

3808 94 Désinfectants, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l’état de préparations ou sous forme d’articles 

3809  Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations [parements préparés et préparations pour le mordançage, 
p. ex.], des types utilisés dans l'industrie textile, l'industrie du papier, l'industrie du cuir ou les industries simil., n.d.a. 

3810  Préparations pour le décapage des métaux; flux à souder ou à braser et autres préparations auxiliaires pour le soudage ou le brasage des métaux; pâtes et poudres à souder ou à braser 
composées de métal et d'autres produits; préparations des types utilisés pour l'enrobage ou le fourrage des électrodes ou des baguettes de soudage 

3811  Préparations antidétonantes, inhibiteurs d'oxydation, additifs peptisants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres additifs préparés, pour huiles minérales (y compris l'essence) 
ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales 

3812  Préparations dites "accélérateurs de vulcanisation"; plastifiants composites pour caoutchouc ou matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs; préparations antioxydantes et autres 
stabilisateurs composites pour caoutchouc ou matières plastiques 

3813  Compositions et charges pour appareils extincteurs; grenades et bombes extinctrices (à l'exclusion des appareils extincteurs, même portatifs, chargés ou non, ainsi que des produits 
chimiques, ayant des propriétés extinctrices, présentés isolément sans être conditionnés sous forme de charges, grenades ou bombes) 

3814  Solvants et diluants organiques composites, n.d.a.; préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis (à l'excl. des dissolvants pour vernis à ongles) 

3815  Initiateurs de réaction, accélérateurs de réaction et préparations catalytiques, n.d.a. (à l'exclusion des accélérateurs de vulcanisation) 

3816  Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires y compris les pisés de dolomie, autres que les produits du n° 3801 

3817  Alkylbenzènes en mélanges et alkylnaphtalènes en mélanges, obtenus par alkylation de benzène et de naphtalène (à l'exclusion des isomères d'hydrocarbures cycliques en mélanges) 

3819  Liquides pour freins hydrauliques et autres liquides préparés pour transmissions hydrauliques, ne contenant pas d'huiles de pétrole ni de minéraux bitumineux ou en contenant < 70 % en 
poids 

3820 Préparations antigel et liquides préparés pour dégivrage (à l'exclusion des additifs préparés pour huiles minérales ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales) 

3823 Acides gras monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras industriels 

3824 Mélanges contenant des dérivés halogénés du méthane, de l'éthane ou du propane (à l'exclusion de ceux des nos 3824.71.00 à 3824.78.00) 

3825 90  Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie; produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries connexes, y compris les mélanges de produits naturels, 
n.d.a. 

3826  Produits résiduaires des industries chimiques ou des industries connexes, n.d.a. (à l'exclusion des déchets) 

3827 90 Biodiesel et ses mélanges, ne contenant pas d'huiles de pétrole ni de minéraux bitumineux ou en contenant < 70 % en poids 

3901 Polymères de l’éthylène, sous formes primaires 

3902 Polymères de propylène ou d'autres oléfines, sous formes primaires 

3903 Polymères du styrène, sous formes primaires 

3904 Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires 

3905 Polymères d'acétate de vinyle ou d'autres esters de vinyle, sous formes primaires; autres polymères de vinyle, sous formes primaires 

3906  Polymères acryliques, sous formes primaires 

3907 Polyacétals, autres polyéthers et résines époxydes, sous formes primaires; polycarbonates, résines alkydes, polyesters allyliques et autres polyesters, sous formes primaires 

3908  Polyamides, sous formes primaires 

3909 Résines aminiques, résines phénoliques et polyuréthannes, sous formes primaires 

3910 Silicones sous formes primaires 

3911 Résines de pétrole, résines de coumarone-indène, polyterpènes, polysulfures, polysulfones et autres polymères et prépolymères obtenus par voie de synthèse chimique, n.d.a., sous formes 
primaires 

3912 Cellulose et ses dérivés chimiques, non dénommés ni compris ailleurs, sous formes primaires 

3913 Polymères naturels (acide alginique, par exemple) et polymères naturels modifiés (protéines durcies, dérivés chimiques du caoutchouc naturel, par exemple), non dénommés ni compris 
ailleurs, sous formes primaires 

3914 Échangeurs d’ions à base de polymères des nos 3901 à 3913, sous formes primaires 

3915 Déchets, rognures et débris de matières plastiques 

3916 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale excède 1 mm (monofils), joncs, bâtons et profilés, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés, en 
matières plastiques 

3917  Tubes et tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple), en matières plastiques 

3920 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères de l'éthylène non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, 
non travaillées ou simplement ouvrées en surface ou simplement découpées de forme carrée ou rectangulaire 

3921 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à d'autres matières, ou en produits alvéolaires, 
non travaillées ou simplement ouvrées en surface ou simplement découpées de forme carrée ou rectangulaire 



3922 90 Bidets, cuvettes d'aisance, réservoirs de chasse et articles simil. pour usages sanitaires ou hygiéniques, en matières plastiques (à l'excl. des baignoires, des douches, des éviers, des 
lavabos ainsi que des sièges et couvercles de cuvettes d'aisance) 

3925 Articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs 

3926 90 Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des nos 3901 à 3914 [à l’exclusion des articles de bureau et articles scolaires; des vêtements et accessoires du 
vêtement (y compris les gants, mitaines et moufles); des garnitures pour meubles, carrosseries ou similaires; des statuettes et autres objets d’ornementation] 

4002 Caoutchouc synthétique et factice pour caoutchouc dérivé des huiles, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes; mélanges de caoutchouc naturel, de balata, de gutta-percha, 
de guayule, de chicle ou de gommes naturelles analogues avec des produits de la présente position, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 

4005  Caoutchouc mélangé, non vulcanisé, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 

4006 10 Profilés pour le rechapage des pneumatiques, en caoutchouc non vulcanisé 

4008  Plaques, feuilles, bandes, baguettes et profilés, en caoutchouc vulcanisé non durci  

4009 Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, même pourvus de leurs accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple) 

4010  Courroies transporteuses ou de transmission, en caoutchouc vulcanisé 

Ex 4011 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, à l'exclusion de ce qui relève du numéro 4011 30 00 

4012  Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages, bandes de roulement pour pneumatiques et "flaps" en caoutchouc 

4013 Chambres à air, en caoutchouc 

4016 93 Joints en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'exclusion des articles en caoutchouc alvéolaire) 

4407  Bois, sciés ou dédossés longitudinalement, tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés ou collés par assemblage en bout, d'une épaisseur > 6 mm 

4408 10 Feuilles pour placage, y compris celles obtenues par tranchage de bois stratifié, feuilles pour contre-plaqués ou pour autres bois stratifiés similaires en bois de conifères et autres bois de 
conifères, sciés longitudinalement, tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés, assemblés bord à bord ou en bout, d'une épaisseur ≤ 6 mm 

4411 13 Panneaux de fibres de bois à densité moyenne dits "MDF", d'une épaisseur > 5 mm mais ≤ 9 mm 

4411 94 Panneaux de fibres de bois ou d'autres matières ligneuses, même agglomérées avec des résines ou d'autres liants organiques, d'une masse volumique ≤ 0,5 g/cm3 (à l'exclusion des 
panneaux de fibres à densité moyenne dits "MDF", des panneaux de particules, même stratifiés avec un ou plusieurs panneaux de fibres, des bois stratifiés à âme en panneaux de fibres, 
des panneaux cellulaires en bois avec faces en panneaux de fibres, du carton, des panneaux reconnaissables comme parties de meubles) 

4412  Bois contre-plaqués, bois plaqués et bois stratifiés similaires 

4416  Futailles, cuves, baquets et autres ouvrages de tonnellerie et leurs parties reconnaissables, en bois, y compris les merrains 

4418 30 Poteaux et poutres autres que les produits des n°s 4418.81 à 4418.89, en bois 

4418 40 Coffrages en bois pour le bétonnage 

4418 79 Panneaux pour revêtement de sol, assemblés, en bois autres que bambou (à l'exclusion des panneaux multicouches et des panneaux pour revêtement de sol mosaïques) 

4503  Ouvrages en liège naturel 

4504  Liège aggloméré (avec ou sans liant) et ouvrages en liège aggloméré: 

4701  Pâtes mécaniques de bois, non traitées chimiquement 

4703  Pâtes chimiques de bois, à la soude ou au sulfate (à l'exclusion des pâtes à dissoudre) 

4704  Pâtes chimiques de bois, au bisulfite (à l'exclusion des pâtes à dissoudre) 

4705  Pâtes de bois obtenues par la combinaison d'un traitement mécanique et d'un traitement chimique 

4706  Pâtes de fibres obtenues à partir de papier ou de carton recyclés (déchets et rebuts) ou d'autres matières fibreuses cellulosiques 

4707 Papiers ou cartons à recycler (déchets et rebuts) 

4802 20 Papiers et cartons supports pour papiers ou cartons photosensibles, sensibles à la chaleur ou électrosensibles, non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire, de tout format 

4802 40 Papiers supports pour papiers peints, non couchés ni enduits 

4802 58 Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux 
ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont ≤ 10 % en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids > 150 g/m2 , n.d.a. 

4802 61 Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux 
de tout format, dont > 10 % en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique, n.d.a. 

4804  Papiers et cartons kraft, non-couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état 
non-plié (à l'exclusion des articles du n° 4802 ou 4803) 

4805 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur supérieur à 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté dépasse 36 cm et l'autre 
dépasse 15 cm à l'état non plié, n'ayant pas subi d'autres ouvraisons que celles stipulées dans la note 3 du présent chapitre, n.d.a 

4806  Papiers et cartons sulfurisés, papiers ingraissables, papiers-calques et papier dit "cristal" et autres papiers calandrés transparents ou translucides, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié 

4807    Papiers et cartons assemblés à plat par collage, non couchés ni enduits à la surface ni imprégnés, même renforcés intérieurement, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de 
forme carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié 



4808  Papiers et cartons ondulés (même avec recouvrement par collage), crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié (à l'exclusion des articles du n° 4803) 

4809  Papier carbone, papier dit "autocopiant" et autre papier pour duplication ou report (y compris les papiers couchés, enduits ou imprégnés pour stencils ou pour plaques offset), même 
imprimés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté au moins > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié 

4810  Papiers et cartons couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, avec ou sans liants, à l'exclusion de tout autre couchage ou enduction, même 
coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'exclusion de tous les autres papiers et papiers peints 
couchés ou enduits) 

4811 Papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de cellulose, couchés, enduits, imprégnés, recouverts, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des n°s 4803, 4809 ou 4810 

4814 90 Papiers peints et revêtements muraux similaires en papier et vitrauphanies en papier (à l'exclusion des revêtements muraux constitués par du papier enduit ou recouvert, sur l'endroit, d'une 
couche de matière plastique grainée, gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou autrement décorée) 

4819 20 Boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou carton non ondulé 

4822  Tambours, bobines, busettes, canettes et supports similaires en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis 

4823  Papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de cellulose, en bandes ou en rouleaux d'une largeur ≤ 36 cm, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont aucun côté ne 
dépasse 36 cm à l'état non plié, ou découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire, et ouvrages en pâte à papier, papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, 
n.d.a. 

4906  Plans et dessins d'architectes, d'ingénieurs et autres plans et dessins industriels, commerciaux, topographiques ou similaires, obtenus en original à la main; textes écrits à la main; 
reproductions photographiques sur papier sensibilisé et copies obtenues au carbone des plans, dessins ou textes visés ci-dessus 

5105  Laine, poils fins ou grossiers, cardés ou peignés (y compris la "laine peignée en vrac") 

5106  Fils de laine cardée, non conditionnés pour la vente au détail 

5107  Fils de laine peignée, non conditionnés pour la vente au détail 

5112  Tissus de laine peignée ou de poils fins peignés (à l'exclusion des tissus pour usages techniques du n° 5911) 

5205  Fils de coton (autres que les fils à coudre), contenant ≥ 85 % en poids de coton, non conditionnés pour la vente au détail: 

5206 42 Fils retors ou câblés de coton, en fibres peignées, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de coton, titrant en fils simples ≥ 232,56 décitex mais < 714,29 décitex (> 14 numéros 
métriques mais ≤ 43 numéros métriques en fils simples) (à l'exclusion des fils à coudre et des fils conditionnés pour la vente au détail) 

5209 11 Tissus de coton, écrus, à armure toile, contenant ≥ 85 % en poids de coton, d'un poids > 200 g/m² 

5211  Tissus de coton contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de coton, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres synthétiques ou artificielles, d'un poids > 200 g/m2 

5308  Fils d'autres fibres textiles végétales; fils de papier 

5402 63 Fils retors ou câblés, de filaments de polypropylène, non conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'exclusion des fils à coudre et des fils 
texturés) 

5403  Fils simples, de filaments artificiels, y compris les monofilaments artificiels < 67 décitex (à l'exclusion des fils à coudre et des fils conditionnés pour la vente au détail) 

5404  Monofilaments synthétiques de ≥ 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale ≤ 1 mm; lames et formes simil. [paille artificielle, par exemple], en matières textiles 
artificielles, d'une largeur apparente ≤ 5 mm 

5407 30 Tissus de fils de filaments synthétiques, y compris les tissus obtenus à partir de monofilaments ≥ 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale ≤ 1 mm, constitués 
par des nappes de fils textiles parallélisés qui se superposent à angle aigu ou droit et sont fixées entre elles aux points de croisement de leurs fils par un liant ou par thermosoudage 

5501  Câbles de filaments synthétiques, tels que définis dans la note 1 du chapitre 55 

5502  Câbles de filaments artificiels, tels que définis dans la note 1 du chapitre 55 

5503  Fibres synthétiques discontinues, non-cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature 

5504 90 Fibres artificielles discontinues, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature (à l'exclusion des fibres de viscose) 

5506  Fibres synthétiques discontinues, cardées, peignées ou autrement préparées 

5507  Fibres artificielles discontinues, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature 

5512 21 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant ≥ 85 % en poids de ces fibres 

5512 99 Tissus, teints ou en fils de diverses couleurs, de fibres synthétiques discontinues, contenant ≥ 85 % en poids de ces fibres (à l'exclusion des tissus de fibres discontinues acryliques ou 
modacryliques ou de fibres discontinues de polyester) 

5516  Tissus de fibres artificielles discontinues 

5601 29 Ouates de matières textiles et artificielles en ces ouates (à l'exclusion des produits en coton ou en fibres synthétiques ou artificielles, des serviettes et tampons hygiéniques, couches pour 
bébés et articles hygiéniques similaires, produits imprégnés ou recouverts de substances pharmaceutiques, produits conditionnés pour la vente au détail à des fins médicales, chirurgicales, 
dentaires ou vétérinaires ainsi que produits imprégnés, enduits ou recouverts de parfum, de fard, de savon, de détergents, etc.) 

5601 30 Tontisses, nœuds et noppes (boutons) de matières textiles 

5604  Fils et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles; fils textiles, lames et formes similaires des nos 5404 et 5405, imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière 
plastique (à l'exclusion des imitations de catgut munies d'hameçons ou autrement montées en lignes) 



5605  Filés métalliques et fils métallisés, même guipés, constitués par des fils textiles, des lames ou formes similaires du n° 5404 ou 5405, combinés avec du métal sous forme de fils, de lames ou 
de poudres, ou recouverts de métal (à l'exclusion des fils textiles formés d'un mélange de fibres textiles et métalliques leur conférant un effet antistatique, des fils textiles armés à l'aide d'un 
fil de métal et des articles ayant le caractère d'ouvrages de passementerie) 

5607 41 Ficelles lieuses ou botteleuses, de polyéthylène ou de polypropylène 

5801 27 Velours et peluches par la chaîne, de coton (à l'exclusion des tissus bouclés du genre éponge, des surfaces textiles touffetées ainsi que des articles de rubanerie du n° 5806) 

5803  Tissus à point de gaze (à l'exclusion des articles de rubanerie du n° 5806) 

5806 40 Rubans sans trame, en fils ou fibres parallélisés et encollés (bolducs), d'une largeur ≤ 30 cm 

5901  Tissus enduits de colle ou de matières amylacées, des types utilisés pour la reliure, le cartonnage, la gainerie ou usages similaires; toiles à calquer ou transparentes pour le dessin; toiles 
préparées pour la peinture; bougran et tissus similaires raidis des types utilisés pour la chapellerie (à l'exclusion des tissus enduits de matière plastique) 

5905 Revêtements muraux en matières textiles 

5908  Mèches tissées, tressées ou tricotées, en matières textiles, pour lampes, réchauds, briquets, bougies ou similaires; manchons à incandescence et étoffes tubulaires tricotées servant à leur 
fabrication, même imprégnés (à l'exclusion des mèches recouvertes de cires [du genre des rats de caves ], des mèches et des cordeaux détonants ainsi que des mèches consistant en fils 
textiles ou en fibres de verre) 

5910  Courroies transporteuses ou de transmission en matières textiles, même imprégnées, enduites, recouvertes de matière plastique ou stratifiées avec de la matière plastique ou renforcées de 
métal ou d'autres matières (à l'exclusion des produits d'une épaisseur < 3 mm, présentés en longueur indéterminée ou découpés en longueur, des courroies consistant en tissus imprégnés, 
enduits, recouverts ou stratifiés avec du caoutchouc ou bien fabriquées au moyen de fils ou ficelles préalablement imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc) 

5911 10 Tissus, feutres et tissus doublés de feutre, combinés avec une ou plusieurs couches de caoutchouc, de cuir ou d'autres matières, des types utilisés pour la fabrication de garnitures de 
cardes, et produits analogues pour d'autres usages techniques, y compris les rubans de velours, imprégnés de caoutchouc, pour le recouvrement des ensouples 

5911 31 Tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de jonction, des types utilisés sur les machines à papier ou sur des machines similaires (à pâte, à amiante-ciment, par exemple), d'un poids < 
650 g/m2 

5911 32 Tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de jonction, des types utilisés sur les machines à papier ou sur des machines similaires (à pâte, à amiante-ciment, par exemple), d'un poids ≥ 
650 g/m² 

5911 40 Étreindelles et tissus épais des types utilisés sur des presses d'huilerie ou pour des usages techniques analogues, y compris ceux en cheveux 

6001 99 Velours et peluches, en bonneterie (à l'exclusion des étoffes de coton, de fibres synthétiques ou artificielles et des étoffes dites "à longs poils") 

6003  Étoffes de bonneterie d'une largeur ≤ 30 cm (à l'excl. de celles contenant en poids ≥5 % de fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc ainsi que des velours, peluches, y.c. les étoffes dites 
"à longs poils", étoffes à boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et articles simil., ainsi que des étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées) 

6005 36 Étoffes de bonneterie-chaîne (y compris celles obtenues sur métiers à galonner), d'une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, écrues ou blanchies (à l'exclusion de celles contenant en 
poids ≥ 5 % de fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc, des velours, peluches, y compris les étoffes dites "à longs poils", des étoffes à boucles en bonneterie, des étiquettes, écussons et 
articles similaires, ainsi que des étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées) 

6005 44 Étoffes de bonneterie-chaîne (y compris celles obtenues sur métiers à galonner), d'une largeur > 30 cm, de fibres artificielles, imprimées (à l'exclusion de celles contenant en poids ≥ 5 % de 
fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc, des velours, peluches, y compris les étoffes dites "à longs poils", des étoffes à boucles en bonneterie, des étiquettes, écussons et articles 
similaires, ainsi que des étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées) 

6006 10 Étoffes de bonneterie, d'une largeur > 30 cm, de laine ou de poils fins [à l'exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne (y compris celles obtenues sur métiers à galonner), de celles contenant 
en poids ≥ 5 % de fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc, des velours, peluches, y compris les étoffes dites "à longs poils", des étoffes à boucles en bonneterie, des étiquettes, 
écussons et articles similaires, ainsi que des étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées] 

6309  Articles de friperie composés de vêtements, accessoires du vêtement, couvertures, linge de maison et articles d'aménagement intérieur, en tous types de matières textiles, y.c. les 
chaussures et coiffures de tous genres, manifestement usagés et présentés en vrac ou en paquets simplement ficelés ou en balles, sacs ou conditionnements simil. (sauf tapis et autres 
revêtements de sol et sauf tapisseries) 

6802 92 Pierres calcaires, de toute forme (à l'exclusion du marbre, du travertin, de l'albâtre, des carreaux, cubes, dés et articles similaires du n° 6802.10, des bijoux de fantaisie, des pendules et 
articles d'horlogerie, des appareils d'éclairage et leurs parties, des objets d'art originaux sculptés et des pavés, bordures de trottoirs et dalles de pavage) 

6804 Meules et articles similaires, sans bâtis, à moudre, à défibrer, à broyer, à aiguiser, à polir, à rectifier, à trancher ou à tronçonner, pierres à aiguiser ou à polir à la main, et leurs parties, en 
pierres naturelles, en abrasifs naturels ou artificiels agglomérés ou en céramique, même avec parties en autres matières 

6806  Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales similaires; vermiculite expansée, argiles expansées, mousse de scories et produits minéraux similaires expansés; mélanges et 
ouvrages en matières minérales à usages d'isolants thermiques ou sonores ou pour l'absorption du son, à l'exclusion de ceux des nos 6811, 6812 ou du chapitre 69 

6807  Ouvrages en asphalte ou en produits simil., p. ex. poix de pétrole, brais 

6809 19 Planches, plaques, panneaux, carreaux et articles similaires, en plâtre ou en compositions à base de plâtre, non ornementés (sauf revêtus ou renforcés de papier ou de carton uniquement 
et sauf ouvrages à liaison en plâtre à usage d'isolants thermiques ou sonores ou pour l'absorption du son) 

6810 Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre artificielle, même armés 

6811  Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment ou similaires 

6813  Garnitures de friction (p. ex. plaques, rouleaux, bandes, segments, disques, rondelles, plaquettes), non-montées, pour freins, pour embrayages ou pour tous organes de frottement, à base 
d'amiante (asbeste), d'autres substances minérales ou de cellulose, même combinés avec des textiles ou d'autres matières (à l'exclusion des garnitures de freins montées) 

6814 Mica travaillé et ouvrages en mica, y compris le mica aggloméré ou reconstitué, même sur support en papier, en carton ou en autres matières 



6815 Ouvrages en pierre ou en autres matières minérales (y compris les fibres de carbone, les ouvrages en ces matières et en tourbe), non dénommés ni compris ailleurs 

6901  Briques, dalles, carreaux et autres pièces céramiques, en farines siliceuses fossiles (p.ex. kieselguhr, tripolite, diatomite) ou en terres siliceuses analogues 

6902 Briques, dalles, carreaux et pièces céramiques analogues de construction, réfractaires, autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues 

6903 Autres articles céramiques réfractaires (cornues, creusets, moufles, busettes, tampons, supports, coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, plaques pour tiroir, par exemple), autres que 
ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues 

6904 10 Briques de construction (à l'exclusion de celles en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues et des briques réfractaires du n° 6902) 

6905   Tuiles, éléments de cheminée, conduits de fumée, ornements architectoniques, en céramique, et autres poteries de bâtiment 

6906   Tuyaux, conduits, gouttières et pièces d'assemblage pour tuyaux, pièces d'obturation de tuyaux, raccords de tuyaux et autres accessoires de tuyauterie, en céramique (sauf articles en 
farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues; articles céramiques réfractaires; conduits de fumée; tuyaux spécialement conçus pour laboratoires; gaines isolantes, leurs 
pièces de raccord et autres accessoires de tuyauterie à usage électrotechnique) 

6907 22 Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement, en céramique, d'un coefficient d'absorption d'eau > 0,5 % mais ≤ 10 % (à l'exclusion des cubes pour mosaïques et des pièces de finition 
en céramique) 

6907 40 Pièces de finition, en céramique 

6909 Appareils et articles pour usages chimiques ou autres usages techniques, en céramique; auges, bacs et récipients similaires pour l'économie rurale, en céramique; cruchons et récipients 
similaires de transport ou d'emballage, en céramique 

7002  Verre en billes (autres que les microsphères du n° 7018), barres, baguettes ou tubes, non travaillé 

7003  Verre dit "coulé", en plaques, feuilles ou profilés, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non autrement travaillé 

7004  Feuilles en verre étiré ou soufflé, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non autrement travaillées 

7005  Glace (verre flotté et verre douci ou poli sur une ou deux faces) en plaques ou en feuilles, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non autrement travaillée 

7007 Verre de sécurité, consistant en verres trempés ou formés de feuilles contre-collées 

7011 10 Ampoules en verre, ouvertes, et enveloppes tubulaires en verre, ouvertes, et leurs parties en verre, sans garnitures, pour l'éclairage électrique 

72 Fonte, fer et acier 

7301 Palplanches en fer ou en acier, même percées ou faites d'éléments assemblés; profilés obtenus par soudage, en fer ou en acier 

7302 Éléments de voies ferrées, en fonte, fer ou acier: rails, contre-rails et crémaillères, aiguilles, pointes de cœur, tringles d'aiguillage et autres éléments de croisement ou changement de voies, 
traverses, éclisses, coussinets, coins, selles d'assise, plaques de serrage, plaques et barres d'écartement et autres pièces spécialement conçues pour la pose, le jointement ou la fixation 
des rails 

7303 Tubes, tuyaux et profilés creux, en fonte 

7304 Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en fer ou en acier 

7305 Tubes et tuyaux n.d.a. de section circulaire, d'un diamètre extérieur > 406,4 mm, en produits laminés plats, en fer ou en acier (soudés ou rivés, par exemple) 

7306 Tubes, tuyaux et profilés creux n.d.a. (par exemple soudés, rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés), en fer ou en acier 

7307 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en fonte, fer ou acier 

7308 Constructions et parties de constructions (ponts et éléments de ponts, portes d'écluses, tours, pylônes, piliers, colonnes, charpentes, toitures, portes et fenêtres et leurs cadres, chambranles 
et seuils, rideaux de fermeture, balustrades, par exemple), en fonte, fer ou acier; tôles, barres, profilés, tubes et similaires, en fonte, fer ou acier, préparés en vue de leur utilisation dans la 
construction (à l'exception des constructions préfabriquées du n° 9406) 

7309   Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou acier, d'une contenance excédant 300 l, sans 
dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge 

7310 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou acier, d'une contenance ≤ 300 l, sans 
dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge, n.d.a. 

7311 Récipients en fonte, fer ou acier, pour gaz comprimés ou liquéfiés (autres que conteneurs spécialement conçus ou équipés pour un ou plusieurs moyens de transport) 

7312 Torons, câbles, tresses, élingues et articles similaires, en fer ou en acier, non isolés pour l’électricité 

7313 Ronces artificielles en fer ou en acier; torsades, barbelées ou non, en fils ou en feuillard de fer ou d’acier, des types utilisés pour les clôtures 

7314 Toiles métalliques (y compris les toiles continues ou sans fin), grillages et treillis, en fils de fer ou d’acier; tôles et bandes déployées, en fer ou en acier 

7315 Chaînes, chaînettes et leurs parties, en fonte, fer ou acier 

7318 24 Goupilles, chevilles et clavettes, en fonte, fer ou acier 

7320 Ressorts et lames de ressorts, en fer ou en acier 

7322 90 Générateurs et distributeurs d'air chaud, y compris les distributeurs pouvant également fonctionner comme distributeurs d'air frais ou conditionné, à chauffage non électrique, comportant un 
ventilateur ou une soufflerie à moteur, et leurs parties, en fonte, fer ou acier 

7324 29 Baignoires en tôle d'acier 

7326 Autres ouvrages en fer ou en acier 

Ex 74 Cuivre et ouvrages en cuivre, à l’exclusion de ce qui relève du code CN 7401 00 00 

7505  Barres, profilés et fils, en nickel 

7506  Tôles, bandes et feuilles en nickel 



7507  Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en nickel 

7508  Autres ouvrages en nickel 

76 Aluminium et ouvrages en aluminium 

7804  Tables, feuilles et bandes, en plomb; poudres et paillettes de plomb 

7905  Tôles, feuilles et bandes, en zinc 

8001  Étain sous forme brute 

8003  Barres, profilés et fils, en étain 

8007  Ouvrages en étain 

8101 Tungstène (wolfram) et ouvrages en tungstène, y compris les déchets et débris 

8102  Molybdène et ouvrages en molybdène, y compris les déchets et débris 

8105 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires de la métallurgie du cobalt; cobalt et ouvrages en cobalt, y compris les déchets et débris 

8109  Zirconium et ouvrages en zirconium, y compris les déchets et débris 

8111 Manganèse et ouvrages en manganèse, y compris les déchets et débris 

8202 Scies à main; lames de scies de toutes sortes (y compris les fraises-scies et les lames non dentées pour le sciage) 

8203 Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenailles, brucelles, cisailles à métaux, coupe-tubes, coupe-boulons, emporte-pièce et outils similaires, à main 

8204 Clés de serrage à main (y compris les clés dynamométriques); douilles de serrage interchangeables, même avec manches 

8207 Outils interchangeables pour outillage à main, mécanique ou non, ou pour machines-outils (à emboutir, à estamper, à poinçonner, à tarauder, à fileter, à percer, à aléser, à brocher, à fraiser, 
à tourner, à visser, par exemple), y compris les filières pour l'étirage ou le filage (extrusion) des métaux, ainsi que les outils de forage ou de sondage 

8208 10 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques – pour le travail des métaux 

8208 20 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques – pour le travail du bois 

8208 30 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques – pour l'industrie alimentaire 

8208 90 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques – autres 

8301 20 Serrures des types utilisés pour véhicules automobiles, en métaux communs 

8301 70 Clefs présentées isolément 

8302 Garnitures, ferrures et articles similaires en métaux communs pour meubles, portes, escaliers, fenêtres, persiennes, carrosseries, articles de sellerie, malles, coffres, coffrets ou autres 
ouvrages de l’espèce; patères, porte-chapeaux, supports et articles similaires, en métaux communs; roulettes avec monture en métaux communs; ferme-portes automatiques en métaux 
communs 

8307  Tuyaux flexibles en métaux communs, même avec leurs accessoire 

8309  Bouchons (y compris les bouchons-couronnes, les bouchons à pas de vis et les bouchonsverseurs), couvercles, capsules pour bouteilles, bondes filetées, plaques de bondes, scellés et 
autres accessoires pour l'emballage, en métaux communs 

8411 Turboréacteurs, turbopropulseurs et autres turbines à gaz 

8414 Pompes à air ou à vide, compresseurs d’air ou d’autres gaz et ventilateurs; hottes aspirantes à extraction ou à recyclage, à ventilateur incorporé, même filtrantes; enceintes de sécurité 
biologique étanches aux gaz, même filtrantes 

8417 Fours industriels ou de laboratoires, y compris les incinérateurs, non électriques 

8419 39 Séchoirs (à l’exclusion des appareils de lyophilisation, des appareils de cryodessiccation et séchoirs à pulvérisation; des séchoirs pour produits agricoles; des séchoirs pour le bois, les pâtes 
à papier, papiers ou cartons) 

8419 40 Appareils de distillation ou de rectification 

8419 50 Échangeurs de chaleur (sauf utilisation avec des chaudières) 

8419 60 Appareils et dispositifs pour la liquéfaction de l'air ou d'autres gaz 

8419 89 Appareils, dispositifs ou équipements de laboratoire, même chauffés électriquement, pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température telles que 
le chauffage, la cuisson, la torréfaction, la stérilisation, la pasteurisation, l'étuvage, l'évaporation, la vaporisation, la condensation ou le refroidissement, n.d.a. (à l'exclusion des appareils 
domestiques et des fours et autres appareils du n° 8514) 

8419 90 Parties d'appareils et dispositifs, même chauffés électriquement, pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température, ainsi que de chauffeeau non 
électriques à chauffage instantané ou à accumulation, n.d.a. 

8451 10 Machines pour le nettoyage à sec 

8451 29 Machines à sécher – Autres 

8451 30 Machines et presses à repasser, y compris les presses à fixer 

8451 90 Machines et appareils (autres que les machines du n° 8450) pour le lavage, le nettoyage, l'essorage, le séchage, le repassage, le pressage (y compris les presses à fixer), le blanchiment, la 
teinture, l'apprêt, le finissage, l'enduction ou l'imprégnation des fils, tissus ou ouvrages en matières textiles et machines pour le revêtement des tissus ou autres supports utilisés pour la 
fabrication de couvre-parquets tels que le linoléum; machines à enrouler, dérouler, plier, couper ou denteler les tissus; leurs parties 

8456 Machines-outils travaillant par enlèvement de toute matière et opérant par laser ou autre faisceau de lumière ou de photons, par ultra-sons, par électro-érosion, par procédés 
électrochimiques, par faisceaux d'électrons, par faisceaux ioniques ou par jet de plasma; machines à découper par jet d'eau 



8459  Machines (y compris les unités d'usinage à glissières) à percer, aléser, fraiser, fileter ou tarauder (autres que les tours et les centres de tournage travaillant par enlèvement de métal du n° 
8458, les machines à tailler les engrenages du n° 8461 et sauf les machines-outils pour emploi à la main) 

8460 Machines à ébarber, affûter, meuler, rectifier, roder, polir ou à faire d'autres opérations de finissage, travaillant des métaux ou des cermets à l'aide de meules, d'abrasifs ou de produits de 
polissage, autres que les machines à tailler ou à finir les engrenages du n° 8461 et les machines pour emploi à la main 

8461 Machines à raboter, étaux-limeurs, machines à mortaiser, brocher, tailler les engrenages, finir les engrenages, scier, tronçonner et autres machines-outils travaillant par enlèvement de métal 
ou de cermets, non dénommées ni comprises ailleurs 

8462 Machines (y compris les presses) à forger ou à estamper, moutons, marteaux-pilons et martinets pour le travail des métaux (à l'exclusion des laminoirs); machines (y compris les presses, 
les lignes de refendage et les lignes de découpe à longueur) à rouler, cintrer, plier, dresser, planer, cisailler, poinçonner, gruger ou à grignoter les métaux (à l'exclusion des bancs à étirer); 
presses pour le travail des métaux ou des carbures métalliques, autres que celles mentionnées dans les positions précédentes 

8463 Machines-outils pour le travail des métaux, des carbures métalliques frittés ou des cermets, sans enlèvement de matière (à l'exclusion des machines à forger, à rouler, à cintrer, dresser ou 
planer, des machines à cisailler, des machines à poinçonner ou à gruger, ainsi que des presses pour emploi à la main) 

8464 Machines-outils pour le travail de la pierre, des produits céramiques, du béton, de l'amianteciment ou de matières minérales similaires, ou pour le travail à froid du verre (à l'exclusion des 
machines pour emploi à la main) 

8465 Machines-outils (y compris les machines à clouer, agrafer, coller ou autrement assembler) pour le travail du bois, du liège, de l'os, du caoutchouc durci, des matières plastiques dures ou 
matières dures similaires 

8470 Machines à calculer et machines de poche permettant d'enregistrer, de reproduire et d'afficher des informations, comportant une fonction de calcul; machines comptables, machines à 
affranchir, à établir les tickets et machines similaires, comportant un dispositif de calcul; caisses enregistreuses 

8472  Autres machines de bureau (duplicateurs hectographiques ou à stencils, machines à imprimer les adresses, distributeurs automatiques de billets de banque, machines à trier, à compter ou 
à encartoucher les pièces de monnaie, appareils à tailler les crayons, appareils à perforer ou à agrafer, par exemple) 

8473  Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés aux machines ou appareils des nos 8470 à 
8472 

8478 Machines et appareils pour la préparation ou la transformation du tabac, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre 

8485 Machines pour la fabrication additive 

8486 Machines et appareils utilisés exclusivement ou principalement pour la fabrication des lingots, des plaquettes ou des dispositifs à semi-conducteur, des circuits intégrés électroniques ou des 
dispositifs d'affichage à écran plat; machines et appareils visés à la note 11 C) du chapitre 84; parties et accessoires, n.d.a 

8487 Parties de machines ou d'appareils, non dénommées ni comprises ailleurs dans le chapitre 84, ne comportant pas de connexions électriques, de parties isolées électriquement, de 
bobinages, de contacts ni d'autres caractéristiques électriques 

8506 Piles et batteries de piles électriques; leurs parties 

8512  Appareils électriques d'éclairage ou de signalisation (à l'exclusion des lampes du no 8539), essuie-glaces, dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, des types utilisés pour cycles ou 
automobiles; leurs parties 

8513 Lampes électriques portatives, conçues pour fonctionner au moyen de leur propre source d'énergie (à piles, à accumulateurs, électromagnétiques, par exemple), autres que les appareils 
d'éclairage du n° 8512 

8515 Machines et appareils pour le brasage ou le soudage (même pouvant couper), électriques (y compris ceux aux gaz chauffés électriquement) ou opérant par laser ou autres faisceaux de 
lumière ou de photons, par ultrasons, par faisceaux d'électrons, par impulsions magnétiques ou au jet de plasma; machines et appareils électriques pour la projection à chaud de métaux ou 
de cermets; leurs parties 

8517  Postes téléphoniques d'usagers, y compris les téléphones intelligents et autres téléphones pour réseaux cellulaires et pour autres réseaux sans fil; autres appareils pour la transmission ou 
la réception de la voix, d'images ou d'autres données, y compris les appareils pour la communication dans un réseau filaire ou sans fil (tel qu'un réseau local ou étendu), autres que ceux 
des nos 8443, 8525, 8527 ou 8528 

8518 Microphones et leurs supports; haut-parleurs, même montés dans leurs enceintes; casques d'écoute et écouteurs, même combinés avec un microphone, et ensembles ou assortiments 
constitués par un microphone et un ou plusieurs haut-parleurs; amplificateurs électriques d'audiofréquence; appareils électriques d'amplification du son 

8519 Appareils d'enregistrement du son; appareils de reproduction du son 

8521 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophoniques, même incorporant un récepteur de signaux vidéophoniques 

8522 Parties et accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés aux appareils des nos 8519 ou 8521 

8523  Disques, bandes, dispositifs de stockage rémanent des données à base de semi-conducteurs, "cartes intelligentes" et autres supports pour l'enregistrement du son ou pour enregistrements 
analogues, mêmes enregistrés, y compris les matrices et moules galvaniques pour la fabrication des disques, mais à l'exclusion des produits du chapitre 37 

8524 Modules d'affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactiles 

8525  Appareils d'émission pour la radiodiffusion ou la télévision, même incorporant un appareil de réception ou un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son; caméras de télévision, 
appareils photographiques numériques et caméscopes 

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radars), appareils de radionavigation et appareils de radiotélécommande 

8527  Appareils récepteurs pour la radiodiffusion, même combinés, sous une même enveloppe, à un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ou à un appareil d'horlogerie 

8528  Moniteurs et projecteurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision; appareils récepteurs de télévision, même incorporant un appareil récepteur de radiodiffusion ou un appareil 
d'enregistrement ou de reproduction du son ou des images 



8530  Appareils électriques de signalisation (autres que pour la transmission de messages), de sécurité, de contrôle ou de commande pour voies ferrées ou similaires, voies routières ou fluviales, 
aires ou parcs de stationnement, installations portuaires ou aérodromes, et leurs parties (autres que les appareils mécaniques ou électromécaniques du n° 8608) 

8531 Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour la protection contre le vol ou l'incendie, par exemple), 
autres que ceux des nos 8512 ou 8530 

8532 Condensateurs électriques, fixes, variables ou ajustables 

8533 Résistances électriques non chauffantes (y compris les rhéostats et les potentiomètres) 

8534 Circuits imprimés 

8536 Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection, le branchement, le raccordement ou la connexion des circuits électriques (interrupteurs, commutateurs, relais, coupe-circuit, 
étaleurs d'ondes, fiches et prises de courant, douilles pour lampes et autres connecteurs, boîtes de jonction, par exemple), pour une tension n'excédant pas 1 000 V; connecteurs pour fibres 
optiques, faisceaux ou câbles de fibres optiques 

8540  Lampes, tubes et valves électroniques à cathode chaude, à cathode froide ou à photocathode (lampes, tubes et valves à vide, à vapeur ou à gaz, tubes redresseurs à vapeur de mercure, 
tubes cathodiques, tubes et valves pour caméras de télévision, par exemple), et leurs parties 

8541  Dispositifs à semi-conducteur (par exemple, diodes, transistors, transducteurs à semiconducteur); dispositifs photosensibles à semi-conducteur, y compris les cellules photovoltaïques même 
assemblées en modules ou constituées en panneaux; diodes émettrices de lumière (LED), même assemblées avec d'autres diodes émettrices de lumière (LED); cristaux piézo-électriques 
montés 

8543  Machines et appareils électriques ayant une fonction propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre 

8546 Isolateurs en toutes matières pour l'électricité 

8549 Déchets et débris électriques et électroniques 

8602  Locomotives et locotracteurs (à l'exclusion de ceux à source extérieure d'électricité ou à accumulateurs électriques); tenders 

8604  Véhicules pour l'entretien ou le service des voies ferrées ou similaires, même autopropulsés (wagons-ateliers, wagons-grues, wagons équipés de bourreuses à ballast, aligneuses pour 
voies, voitures d'essais et draisines, par exemple) 

8606  Wagons pour le transport sur rail de marchandises (à l'excl. des fourgons à bagages et des voitures postales) 

8607 Parties de véhicules pour voies ferrées ou similaires 

8608 Matériel fixe de voies ferrées ou similaires (à l'exclusion des traverses en bois, béton ou acier, des sections de voies et autres équipements de voies non encore assemblées et des 
matériaux de voies ferrées ou similaires); appareils mécaniques, y compris électromécaniques, de signalisation, de sécurité, de contrôle du trafic pour voies ferrées ou similaires, routières 
ou fluviales, aires ou parcs de stationnement, installations portuaires ou aérodromes; leurs parties 

8609 Cadres et conteneurs, y compris les conteneurs-citernes et les conteneurs-réservoirs, spécialement conçus et équipés pour un ou plusieurs modes de transport 

8701 21 Tracteurs routiers pour semi-remorques, uniquement à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) 

8701 22 Tracteurs routiers pour semi-remorques, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique 

8701 23 Tracteurs routiers pour semi-remorques, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique 

8701 24 Tracteurs routiers pour semi-remorques, uniquement à moteur électrique pour la propulsion 

8701 29 Tracteurs routiers pour semi-remorques, uniquement à moteur à piston à allumage par étincelles 

8701 30 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des motoculteurs à chenille) 

8703 10 Véhicules pour le transport de < 10 personnes sur la neige; véhicules pour le transport de personnes sur les terrains de golf et véhicules similaires 

ex 8703 23 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, 
uniquement à moteur à piston alternatif à allumage par étincelles d'une cylindrée > 1 900 cm3 mais ≤ 3 000 cm3 , ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la 
route ("garde au sol") égale ou supérieure à 165 mm (à l'exception des ambulances) 

ex 8703 24  Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, 
uniquement à moteur à piston alternatif à allumage par étincelles d'une cylindrée > 3 000 cm3 , ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au 
sol") égale ou supérieure à 165 mm (à l'exception des ambulances) 

ex 8703 32 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, 
uniquement à moteur diesel d'une cylindrée > 1 900 cm3 mais ≤ 2 500 cm3 , ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au sol") égale ou 
supérieure à 165 mm (à l'exception des ambulances) 

ex 8703 33 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, 
uniquement à moteur diesel d'une cylindrée > 2 500 cm3 , ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au sol") égale ou supérieure à 165 mm (à 
l'exception des ambulances) 

ex 8703 40 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, équipés à 
la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route 
("garde au sol") égale ou supérieure à 165 mm (à l'exception des hybrides rechargeables) 

ex 8703 50 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, équipés à 
la fois, pour la propulsion, d'un moteur diesel et d'un moteur électrique, ayant une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au sol") égale ou supérieure 
à 165 mm (à l'exception des hybrides rechargeables) 



ex 8703 60 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, équipés à 
la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, pouvant être chargés par raccordement à une source externe d'électricité, ayant 
une distance verticale entre le dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au sol") égale ou supérieure à 165 mm 

ex 8703 70 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, équipés à 
la fois, pour la propulsion, d'un moteur diesel et d'un moteur électrique, pouvant être chargés par raccordement à une source externe d'électricité, ayant une distance verticale entre le 
dessous du châssis de la voiture et la route ("garde au sol") égale ou supérieure à 165 mm 

ex 8703 80 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, 
uniquement à moteur électrique pour la propulsion 

8703 90 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport de < 10 personnes, y compris les voitures du type "break" et les voitures de course, autres 
qu'équipés d'un moteur à piston à allumage par compression ou par étincelles ou d'un moteur électrique 

ex 8704   Véhicules automobiles pour le transport de marchandises, y compris châssis équipés de leur moteur et comportant une cabine, à l'exclusion des véhicules relevant des codes NC 87042191 
et 87042199, à moteur d'une cylindrée n'excédant pas 1 900 cm3 

8705  Véhicules automobiles à usages spéciaux, autres que ceux principalement conçus pour le transport de personnes ou de marchandises (dépanneuses, camions-grues, voitures de lutte 
contre l'incendie, camions-bétonnières, voitures balayeuses, voitures épandeuses, voitures-ateliers, voitures radiologiques, par exemple) 

8708 99 Parties et accessoires, pour tracteurs, véhicules automobiles pour le transport de ≥ 10 personnes, voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le 
transport de personnes, véhicules automobiles pour le transport de marchandises et véhicules automobiles à usages spéciaux, n.d.a. 

8709 Chariots automobiles non munis d'un dispositif de levage, des types utilisés dans les usines, les entrepôts, les ports ou les aéroports pour le transport des marchandises sur de courtes 
distances; chariots-tracteurs des types utilisés dans les gares; leurs parties, n.d.a 

8716 Remorques et semi-remorques; autres véhicules non automobiles (ne circulant pas sur rails); leurs parties, n.d.a. 

8903 Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de sport; bateaux à rames et canoës 

8904 Remorqueurs et bateaux-pousseurs 

8905 Bateaux-phares, bateaux-pompes, bateaux-dragueurs, pontons-grues et autres bateaux pour lesquels la navigation n'est qu'accessoire par rapport à la fonction principale; docks flottants, 
plates-formes de forage ou d'exploitation, flottantes ou submersibles 

9001 10 Fibres optiques, faisceaux et câbles de fibres optiques (à l'exclusion des câbles constitués de fibres gainées individuellement du n° 8544) 

9002 11 Objectifs pour appareils de prise de vues, pour projecteurs ou pour appareils photographiques ou cinématographiques d'agrandissement ou de réduction 

9002 19 Objectifs (autres que pour appareils de prise de vues, pour projecteurs ou pour appareils photographiques ou cinématographiques d'agrandissement ou de réduction) 

9005 Jumelles, longues-vues, lunettes astronomiques, télescopes optiques, et leurs bâtis; autres instruments d'astronomie et leurs bâtis (à l'exclusion des appareils de radio-astronomie et des 
autres instruments ou appareils dénommés ailleurs) 

9007 Caméras et projecteurs cinématographiques, même incorporant des appareils d'enregistrement ou de reproduction du son (autres que les appareils d'enregistrement ou de reproduction 
vidéophoniques) 

9010  Appareils et matériel pour laboratoires photographiques ou cinématographiques, non dénommés ni compris ailleurs au chapitre 90; négatoscopes; écrans pour projections 

9013 asers, autres que les diodes laser; autres appareils et instruments d'optique, non dénommés ni compris ailleurs au chapitre 90 

9014 Boussoles, y compris les compas de navigation; autres instruments et appareils de navigation (à l'exclusion des appareils de radionavigation); leurs parties 

9015  Instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage, de nivellement, de photogrammétrie, d'hydrographie, d'océanographie, d'hydrologie, de météorologie ou de géophysique 
(à l'excl. des boussoles); télémètres 

9016 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins, avec ou sans poids 

9017 Instruments de dessin, de traçage ou de calcul (machines à dessiner, pantographes, rapporteurs, étuis de mathématiques, règles et cercles à calcul, par exemple); instruments de mesure 
de longueurs, pour emploi à la main (mètres, micromètres, pieds à coulisse et calibres, par exemple), non dénommés ni compris ailleurs au chapitre 90 

9024 MMachines et appareils d'essais de dureté, de traction, de compression, d'élasticité ou d'autres propriétés mécaniques des matériaux (métaux, bois, textiles, papier, matières plastiques, par 
exemple); leurs parties 

9025 Densimètres, aréomètres, pèse-liquides et instruments flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et psychromètres, enregistreurs ou non, même combinés 
entre eux 

9026 Parties et accessoires des densimètres, aréomètres, pèse-liquides et instruments flottants simil., des thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et psychromètres, n.d.a 

9027 Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques (polarimètres, réfractomètres, spectromètres, analyseurs de gaz ou de fumées, par exemple); instruments et appareils pour 
essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de tension superficielle ou similaires ou pour mesures calorimétriques, acoustiques ou photométriques (y compris les indicateurs de temps de 
pose); microtomes 

9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d’électricité, y compris les compteurs pour leur étalonnage 

9029  Compteurs de tours, compteurs de production, taximètres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres et compteurs similaires (à l'excl. des compteurs de gaz, de liquides et d'électricité); 
indicateurs de vitesse et tachymètres, autres que ceux des nos 9014 et 9015; stroboscopes 

9030 Oscilloscopes, analyseurs de spectre et autres instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle de grandeurs électriques (à l'exclusion des compteurs de la position 9028); instruments 
et appareils pour la mesure ou la détection des radiations alpha, bêta, gamma, X, cosmiques ou autres radiations ionisantes 

9031  Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés ailleurs au chapitre 90; projecteurs de profils 



9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques 

9033 Parties et accessoires (non dénommés ni compris ailleurs au chapitre 90) pour machines, appareils, instruments ou articles du chapitre 90 

9401 10 Sièges pour véhicules aériens 

9401 20 Sièges pour véhicules automobiles 

9403 30 Meubles en bois des types utilisés dans les bureaux 

9406  Constructions préfabriquées 

9606 Boutons et boutons-pression; formes pour boutons et autres parties de boutons ou de boutonspression; ébauches de boutons (à l'exclusion des boutons de manchettes) 

9608 91 Plumes à écrire et becs pour plumes 

9612   Rubans encreurs pour machines à écrire et rubans encreurs similaires, encrés ou autrement préparés en vue de laisser des empreintes, même montés sur bobines ou en cartouches; 
tampons encreurs même imprégnés, avec ou sans boîte 

ex Abschnitt XVI Ensembles industriels complets, sauf les ensembles industriels destinés à la production d'aliments et de boissons, de produits pharmaceutiques, de médicaments et de dispositif médicaux 

 


